
16. Il sera loisible au mattre-général des postes -de rem- Anielesvo
bourser et rendre à la personne ou aux personnes qu'il jugera etc.
en être le véritable propriétaire ou les véritables propriétaires,
le droit étant suffisamment prouvé, toute 'somme d'argent ou

5 autre objet confié à la malle qui aura éte volé ou perdu, et que
le mattre-général des postes pourra recouvrer du voleur ou
des voleurs, ou* qui pourra venir d'une, autre manièze en sa
possession.

TARIF DE LA TAXE.

(Ici doit être insérée une clause fixant le tarif et le mode de
paiement de la taxe des lettres.)

17. Pour lès lettres qui ne s'expédient point par la malle, Taxesurietures
10 mais sont distribuables dans larrondissement du bureau de à distribuer au

poste où elles sont nées (local or drop letters), la taxe sera [d'un bureau de leur

centin] par chaque demi-once,. et devra toujours être payée à
'avance au moyen de timbres-postes collés sur les lettres.

IS. Dans les cas où un' matelot de la marine de Sa
15 Majesté, ou un sergent, un caporal, un tambour, un clairon, marin.ou

un fifre ou un simple soldat au service de Sa Majesté, a droit soldatdes.M.
de recevoir et d'envoyer des lettres en ne payant qu'une seule
et certaine somme, tenant lieu de tout port britannique, le
paiement de cette somme exonèrera également la lettre de tout

20 port canadien qui peut y être applicable :

2. Et dans les cas où une lettre adressée à un officier-com-
missionné de l'armée ou de la flotte, ou d'un département
dépendant de l'un ou de l'autre de ces services, à destination
d'un lieu où il a été employé en activité, est exemple du port

25 britannique applicable pour la transmission de la lettre de ce
lieu à celui où le dit officier a pu se transporter dans l'exécu.
tion de son devoir, avant que la lettre ou le paquet lui ait été
remis, cette lettre ou ce paquet sera pareillement exempté du
port canadien ;-et le maitre-général des postes pourra faire

30 les réglements déclaratifs et autres qui seront nécessaires pour
mettre la présente clause à effet.

(Ici doit être insérée une clause fixant le tarif et le mode de
paiement de la taxe des journaux.

19. Les journaux transportés par la poste en Canada, seront, Taxedesautres
excepté dans les cas spéciaux sur lesquels il est statué ci- journaux.
dessus, frappés d'une taxe [d'un centin] chacun; et, lorsqu'ils

35 seront mis· à la poste en Canada, la taxe devra toujours être
[payée à l'avance] au moyen de timbres-postes, qu'on appli-
quera sur ces journaux.

20. 'Aux fins du présent acte, le mot " journaux" s'entendra sens du no:t
de publications périodiques paraissant une fois au moins par "journaux."

40 semaine, et contenant l'annonce des événements du temps.


